
Trignac 
Ville de Brière et d'Estuaire 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2025-2027 

entre 

la COMMUNE DE TRIGNAC 

et 

le COMITE des ŒUVRES SOCIALES de LA REGION NAZAIRIENNE 

ENTRE 

D'UNE PART, 

ET 

La commune de TRIGNAC 
Représentée par le Maire, Claude AUFORT 

Le Comité des Œuvres Sociales de la Région Nazairienne, 
Représenté par le président, Christophe Grignard 

D'AUTRE PART. 

l 1 - PREAMBULE

L'article L731.2 du Code général de la fonction publique precIse que "les fonctionnaires
participent à la définition et à la gestion de l'action sociale, culturelle, sportive et de loisirs
dont ils bénéficient ou qu'ils organisent".

Créé en 1957 à l'initiative des organisations syndicales représentatives du personnel de la
Ville de Saint-Nazaire, le Comité des Œuvres Sociales du Personnel Territorial de la Région
Nazairienne (COS) composé de représentants du personnel élus, a pour objet de favoriser
l'amélioration des conditions matérielles et morales d'existence des agents et de leur ayants
droits en matière d'action sociale, de sport, de culture et de loisirs et plus généralement de
participer à leur épanouissement intellectuel et physique.

La Ville souhaite soutenir l'activité de cette association qui permet la mise en œuvre des
dispositions de l'article L731.2 du Code général de la fonction publique.

La présente convention a pour objet de fixer les règles et conditions de ce partenariat tant du
point de vue des moyens humains et logistique que financiers.

2 - OBJET SOCIAL 

2-1 - Il est convenu que la présente convention a pour objet unique de fournir une aide
matérielle et morale et d'organiser des actions dans le domaine social, des loisirs, de la culture
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